
 

Ventilations des divers prélèvements licences 2024/2025 

Cotisations pour une année du 1er septembre 2024 au 31 août 2025 

 

Adultes : RENOUVELLEMENT ou 1ère LICENCE 
 
FFTA, Grand Est, CD54   72€  
Part Club     33€ 
Total     105€ 

 
Jeunes : RENOUVELLEMENT ou 1ère LICENCE 
U11 à U21 :       
FFTA, Grand Est, CD54   45€     
Part Club     40€    
Total      85€    

 
- Remise de 5,00€ à partir de la 2ème licence pour la même famille 
- Mise à disposition arc débutants à partir de la 2ème année : 25€ (caution 100€ si arc sorti du club lors de la 
saison estivale), selon disponibilités 
- Kits débutants : au prix coûtant soit 90€ 
- Membres extérieurs (ayant leur licence dans un autre club) : 50€ 
- Licenciés FFSU sur présentation de leur licence : quote-part FFTA 18,00€ + cotisation club 32€ = 50€ 
- Licence découverte : 45€ (20€ FFTA + 25€ club) seulement à partir du 1er mars. 
- Pass Jeunes, Pass Sport et Tickets Vandoeuvre sont acceptés pour l’inscription mais ne peuvent pas être 
cumulés. 
 

 
 

La Fédération Française de Tir à l'Arc reconnait un ensemble de trois grandes catégories de licences : 
Poussins, Jeunes et Adultes. 

 Ces catégories sont ensuite subdivisées en catégories d'âges, de U11 à S3 
 
 

Adhérent(e) né(e) Catégories licences Catégories d'âges Age en 2024 

Avant le 01/01/1966 ADULTES (S3) Sénior 3 60 ans et plus 

Entre le 01/01/1966 et le 31/12/1985 ADULTES (S2) Sénior 2 40 à 59 ans 

Entre le 01/01/1986 et le 31/12/2004 ADULTES (S1) Sénior 1 21 à 39 ans 

Entre le 01/01/2005 et le 31/12/2007 JEUNES U 21 18 à 20 ans 

Entre le 01/01/2008 et le 31/12/2010 JEUNES U 18 15 à 17 ans 

Entre le 01/01/2011 et le 31/12/2012 JEUNES U 15 13 à 14 ans 

Entre le 01/01/2013 et le 31/12/2014 JEUNES U 13 11 à 12 ans 

Après le 01/01/2015 POUSSINS U 11 10 ans et moins 

 


